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Extrait du registre des délibérations du conseil municipal 
Séance du vendredi 7 janvier 2022 
Par suite d'une convocation en date du 22 décembre 2021, affichée le 22 
décembre 2021, les membres composant le conseil municipal se sont réunis 
en mairie, à 20 h 00, sous la présidence de Jean MICHEL. 

Nombre de conseillers :  
   
en exercice 11 Présents : Jérôme MIART, Philippe LEVEAUX, Maurice ENGELMANN, 

Marie-Pierre MIGNON, Gérald MABILE, Jérôme LAINE, Michel 
BACARISSE, Grégoire MAZZINI. 
 
Absents excusés : Jacky LESUEUR qui donne pouvoir à Jean MICHEL, 
Xavier CULEUX. 
 
Secrétaire de séance : Jérôme LAINE. 

  
présents 9 
  
votants 10 
  
Délibération n° 2/2022 

  
Objet : CHOIX DU PROJET DE SECURISATION DE LA RUE LAURENT LAINE SUR 
SAPICOURT. 
 
Monsieur le Maire présente au conseil municipal les trois projets de sécurisation de la rue Laurent 
Lainé sur Sapicourt. Il rappelle que les plans et devis ont été envoyés en amont de la réunion à chaque 
membre du conseil. 
 
Après échanges,  
 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
Adopte le projet de la solution n° 2 : création d’un plateau central au carrefour de la rue de l’Eglise, 
Laurent Lainé et chemin du Mont d’Or, avec la création d’un trottoir rue Laurent Lainé du numéro 15 au 
numéro 17 (le long de la propriété Smett). 
 
Le conseil municipal, à 9 voix pour et 1 abstention,  
Adopte le projet de pose de 4 chicanes entre la rue de l’Eglise et le chemin de Treslon. 
 
Le montant des travaux s’élève à 74 297 € HT. 
 
AUTORISE le maire à signer toutes les pièces administratives et comptables liées à ces choix. 
 

 Fait à Courcelles-Sapicourt, le 7 janvier 2022 
 Le Maire,     

              Jean MICHEL   

                                                                              
                                        
 
 
 
 

                          
Le Maire certifie le caractère exécutoire de cet acte compte-tenu de sa publication le 7 janvier 2022 


